
 
    SUISSE 
 
Nom de l’instance de régulation  : Office fédéral de la communication (OFCOM), Federal Office of 
Communications  
Adresse :   :Rue de l’Avenir 44, Case postale, 2501 Bienne 
     
Téléphone :   :+ 41 32 327 55 11 
Fax    :+ 41 32 327 55 55 
Courrier électronique  : rtv@bakom.admin.ch 
Page d’accueil   : http://www.bakom.ch  ou  http://www.ofcom.ch 

 
 

Base légale 

Cadre réglementaire                        : Loi fédérale sur la radio et la télévision du 21 juin 1991 

           Loi fédérale sur les télécommunications du 30 avril 1997 

 
Mandat de l’organisation /  

domaine de compétences   : ⌧ télévision ⌧radio   ⌧réseaux et infrastructures 

    ¨ autres (prière de préciser):  

Mécanismes de financementi  : ⌧ redevance  ⌧taxes sur l’industrie AV ⌧budget de l’État 

    ¨ financement mixte (prière de préciser): 

    ¨ autre (prière de préciser): 

Composition 
 
Nombre de membres:            Durée du mandat:             ans Réélection possible:      ̈  
Proposition des membres:   <prière de décrire la procédure applicable> 

 

Nomination des members: <prière de décrire la procédure applicable> 

 
La révocation est-elle possible ?          ¨            en raison de : <prière de préciser les raisons possibles pour la 

révocation du mandat> 

Nombre total du personnel:  
Président(e): 
(ou Directeur Général`)  

Vice Président(e): 

Si votre conseil n’est pas composé de membres, décrivez la structure de l’autorité s.v.p.: 
Autorité administrative fondée en 1992. A deux missions : réglementation du secteur radio-télévision et création 
des conditions nécessaires à la libéralisation du marché des télécommunications. 

 

 

 

 



 
Pouvoirs / Domaine de compétences 
 

 national  régional  local 
analogue hertzien ¨ ¨ ¨ 
numérique hertzien ¨ ¨ ¨ 
analogue satellite ¨ ¨ ¨ 
numérique satellite ¨ ¨ ¨ 
analogue câble ⌧ ⌧ ⌧ 

Octroi autorisations 

numérique câble  ⌧ ⌧ ⌧ 
  
 Pour les modes de diffusion pour lesquels votre autorité n’est pas compétente   

concernant l’octroi des autorisations, veuillez indiquer l’autorité responsable 
s.v.p. : 

Conseil fédéral ou Département fédéral de l’environnement, des transports, de 
l’énergie et de la communication. L’OFCOM instruit la procédure d’octroi des 
concessions. 
 

 
 
 

 Merci d’ajouter toute information jugée nécessaire: 

L’OFCOM octroie les concessions pour les diffusions dont la durée ne dépasse pas 
30 jours par année (diffusions de courte durée) et pour les essais de nouvelles 
technologies de durée limitée.  
 
 

Déclaration des éditeurs/ 
distributeurs/ opérateurs de réseaux

analogue hertzien ¨ ¨ ¨ 

 numérique hertzien ¨ ¨ ¨ 
 analogue satellite ¨ ¨ ¨ 
 numérique satellite ¨ ¨ ¨ 
 analogue câble ¨ ¨ ¨ 
 numérique câble  ¨ ¨ ¨ 
  
 Pour les modes de diffusion pour lesquels votre autorité n’est pas compétente   

concernant la déclaration, veuillez indiquer l’autorité responsable s.v.p. : 
 

 
 Merci d’ajouter toute information jugée nécessaire: 

Le droit suisse actuel ne connaît pas de déclaration (Meldepflicht).  
 
 
 

     
Gestion du spectre radioélectrique ⌧  
  
  



  national régional local 
Contrôle des radiodiffuseurs privés ⌧ ⌧ ⌧ 
 radiodiffuseurs publics ⌧ ¨ ¨ 
  ¨ ¨ ¨ 
     
Gestion des plaintes 
 

⌧    

Sanctions ¨ avertissement  ⌧amende ¨ diffusion à 

l'antenne d'un 

communiqué 
 ⌧ retrait de 

l’autorisation 
⌧ suspension de  
l’autorisation 

¨ réduction de la durée de 
l'autorisation 

 ¨ suspension d’un programme / d’une 
émission 

 

 ⌧ autre (prière de préciser):cession de l’avantage financier illicite 

   
Pouvoir réglementaire ¨ codes de conduite ¨ règles (prière de préciser): 
 ⌧ autre (prière de préciser): 

Directives administratives relatives au parrainage et au respect des normes 
techniques de diffusion 

 
Pouvoir consultatif ¨ prière de préciser les domaines soumis au contrôle: 

 
 

Pouvoir de nomination 
(par exemple Président des 
chaînes publiques) 

¨ prière de préciser: 
Le conseil fédéral nomme le président du diffuseur de service public  
 

Contrôle  
 

¨ prière de préciser les domaines soumis au contrôle: 
 

 
Autres ¨ prière de préciser: 

 
Merci d’ajouter toute information jugée nécessaire: 

 
 
 

 
 
                                                 
i Par « redevance », nous entendons la taxe pour droit d’usage assise sur les récepteurs de télévision généralement 
acquittée par la population dans son entier. « Taxes sur l’industrie AV » recouvre tous les mécanismes de financement basés 
sur une contribution de la part des radiodiffuseurs, tels que par exemple les « droits de licences », c’est-à-dire les sommes 
d’argent acquittées par le radiodiffuseur afin d’être autorisé à conduire son activité de radiodiffusion et les taxes sur les 
fréquences. 


